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"Riddes, où il fait bon vivre …" 

 

 

  

 

 

 

 Riddes, le 24 juin 2016 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

La commission Manifestation de la Commune de Riddes a le plaisir de vous inviter à la 

1ère édition de la Fête de la Pomme qui se déroulera au cœur de notre village le  

 

 

Samedi 29 octobre 2016 de 9h00 à 18h00 
 

 

Cette manifestation remplacera dès cette année la traditionnelle Foire de Riddes.  

 

Si vous êtes intéressé à participer, nous vous prions de nous retourner le bulletin 

d’inscription ci-après par courrier à l’Office du tourisme de La Tzoumaz, CP 99, 1918 

La Tzoumaz ou par mail à info@latzoumaz.ch d’ici le 31 août 2016 au plus tard. 

 

Afin de garantir la qualité et la diversité des stands à nos visiteurs, la Commission 

Manifestation de la Commune de Riddes fera une sélection en donnant la priorité aux 

produits faits « maison ». Lors du marché, si les articles présentés diffèrent de ce qui 

avait été annoncé dans l’inscription, nous exigerons le retrait du stand. 

 

Les exposants sélectionnés recevront une confirmation avec les derniers détails, 

de même qu’une facture. Le paiement fera office d’inscription définitive. 

 

Les participants qui proposent des produits en lien avec le thème de la journée, « la 

pomme », auront droit à une remise sur le prix de leur emplacement. 

 

 

 

    Plus d’infos au verso 

mailto:info@latzoumaz.ch
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Conditions de participation : 
 

 Stand artisanal ou 

société riddane 

(SANS vente de 

boisson ou nourriture) 

Bar ou stand de 

restauration  

(AVEC vente de boisson 

ou nourriture) 

Stand jusqu’à 3 mètres CHF   100.- CHF   400.- 

Chaque mètre supplémentaire CHF     20.- CHF     50.- 

Électricité CHF     30.- CHF     50.- 

Participation à la Foirinette  CHF   400.- 

 

Réductions cumulables: 

 
 

 Stand artisanal ou 

société riddane 

(SANS vente de 

boisson ou 

nourriture) 

Bar ou stand de 

restauration  

(AVEC vente de boisson 

ou nourriture) 

Société riddane ou 

Commerçant Membre de l’ACT 
(Association des commerçants de Riddes) 

CHF   – 50.- CHF   – 200.- 

Société riddane participant à la 

Foirinette 
 CHF   – 400.- 

Commerçant ou société 

respectant le thème de la pomme * 
 CHF   – 50.-  CHF   – 100.-  

 

*Le remboursement sera effectué sur place après contrôle que le thème de la pomme a été 

respecté 

 

 

Nous nous réjouissons d'ores et déjà de vous rencontrer à cette occasion. 

 

Dans l'attente de vos nouvelles, veuillez recevoir, Madame, Monsieur, nos salutations 

les meilleures. 

 

 

 

 Pour la Commission Manifestation 

 

 David Crettenand 

 079 414 51 28 


